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	Département fédéral de l’économie DFE

Office fédéral de l’agriculture OFAG

Secteur Certification, protection des végétaux et des variétés


	

	



Formulaire de décompte concernant le projet/la collection 04-PAN-XXX (Double-clic ; passer au champ suivant avec F11)
Titre du projet ................................................................
	OFAG, eig, CH-3003 Berne
Mandataire Organisation
Chef de projet Prénom, Nom 
No rue
NPA/localité
	Durée de projet: 20.. – 20.., Année comptable 20..


 FORMCHECKBOX 
 
décompte annuel provisoire (estimation des charges pour l’année comptable sans justificatifs)

( A rendre au plus tard fin octobre

 FORMCHECKBOX 

décompte annuel (avec justificatifs)


( A rendre au plus tard fin février

 FORMCHECKBOX 

décompte final (avec justificatifs)


Moyens financiers garantis par contrat pour tout le projet : ……………………………………
…CHF      
Moyens financiers garantis par contrat pour l’année concernée : ………………….…
………..CHF      
	Coûts selon les charges

Personalkosten total (A1):
………CHF      
Coûts accessoires :

Forfaitaires ou effectifs (A2)
 
…………...…CHF      
Total des coûts matériels (A3) :
….CHF      
Total
……CHF      
ou, si cela est convenu :

Décompte selon les tarifs indicatifs

Produit partiel : Tâche XX (cf. contrat)
Quantité x Tarif indicatif 
CHF      
Produit partiel : Tâche XX (cf. contrat)
Quantité x Tarif indicatif 
…………CHF      
..% direction du projet 
……….…..CHF      
..% coûts accessoires 
…….……..CHF      
..% saisie des données …….……
CHF      
Total : …….……
CHF      
Décompte annuel provisoire ( coûts estimés jusqu’à la fin de l’année : 
CHF      
Solde/report
…………………………CHF      
	Recettes :
Report ordinaire de l’année 
précédente
 :
…………………CHF      
Report extraord. de l’année 
précédente
 :
…………………CHF      
Versement OFAG……………
CHF      
Versement OFAG :……………
CHF      
Versement OFAG :……………
CHF      
Fonds de tiers :
………………..CHF      
Fonds propres :
……………..CHF      
Total:
…………………………CHF      

CHF      


Commentaires sur le décompte 
Raisons des divergences par rapport au budget :

.......................................................................
Divergence par rapport au projet ou aux objectifs (prestations en cours) :

...................................................................
Remarques: 

...................................................................
Pour toute question veuillez vous adresser à :

Tél.: ................................................. Adresse électronique: .........................................................
Le mandataire confirme l’exhaustivité et l’exactitude des données.

Lieu:
Date:
Signature:
Annexe (requise uniquement pour le décompte annuel/décompte final)

A1: Frais de personnel
A2: Coûts accessoires
A3: Coûts matériels

Directives pour l’établissement du décompte

Décompte selon les tarifs indicatifs :

Si cela est convenu par contrat, il est possible d’établir le décompte selon les tarifs indicatifs. Pour ce faire, les prestations fournies et attestées servent de justificatifs. Le rapport d’état doit fournir des informations sur les prestations fournies de l’année sous revue et les données actuelles à ce sujet doivent être disponibles dans la banque de données nationale RPGAA (www.bdn.ch).

Décompte selon les charges :

Si aucun tarif indicatif n’a été convenu par contrat, le décompte est établi comme suit :
Frais de personnel : Les journaux des travaux et les tarifs horaires doivent être calculés selon les tarifs suivants. Ces tarifs comprennent toutes les charges salariales et les charges sociales ainsi que la taxe sur la valeur ajoutée. Les taux sont les suivants :

Direction du projet:
Fr. 470.-/jour
Fr. 58.75/heure
Elaboration du projet:
Fr. 400.-/jour
Fr. 50.00/heure
Personnel technique:
Fr. 300.-/jour
Fr. 37.50/heure
Auxiliaires:
Fr. 200.-/jour
Fr. 25.00/heure
Normalement la direction du projet ne peut dépasser 10 % des heures de travail fournies dans le cadre du projet.

Coûts accessoires : Les coûts accessoires comprennent les frais de déplacement (60 ct./km), les frais de repas, le téléphone, le fax, Internet, le matériel de bureau, l’utilisation de l’infrastructure (p. ex. ordinateur, appareil photo), les frais de congrès, les abonnements à des périodiques, etc. Les coûts accessoires ne doivent généralement pas dépasser 10 % des frais de personnel imputables et peuvent faire l’objet d’un décompte forfaitaire (max. 10 % des frais de personnel). Pour faire valoir des frais accessoires plus élevés, ceux-ci doivent être accompagnés de justificatifs et discutés avec l’OFAG. L’OFAG décide si l’indemnisation doit dépasser les 10 % de coûts accessoires.
Coûts matériels : Les coûts matériels peuvent comprendre les fournitures, la matériel végétal, le coût des machines, les fermages, la location des entrepôts, les prestations fournies par des tiers, les analyses, et d’autres frais similaires. 

L’acquisition, par exemple, de matériel de bureau et de moyens informatiques (cf. coûts accessoires) est remboursée dans le cadre des 10 % de coûts accessoires (utilisation de l’infrastructure) et ne peut pas être prise en compte avec les coûts matériels. 
� Forfaitaires : max. 10 % des frais de personnel (A1) ; motiver et annexer des justificatifs en cas de dépassement des 10 %. 


� Les reports ordinaires sont déduits des moyens financiers accordés. 


� Si les moyens obtenus l’année précédente sont liés à des prestations pas encore réalisées  ce report peut être autorisé par l’OFAG comme report extraordinaire pour autant qu’il soit motiver (il sera à disposition pour l’année correspondante en plus des moyens financiers accordés).


� Cf. formulaire de dépôt du projet
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